
 
CIRCULAIRE N°  1889   DU  29/05/2007 

 
 
 
 
Objet : Décret modifiant certaines dispositions en matière de titres 

requis et de titres jugés suffisants dans l’enseignement 
Réseaux : Libre Subventionné / officiel Subventionné 
Niveaux et Services : Secondaire  
Période : en vigueur à partir du 01/01/2007 
 
 
 
 

- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 
libres et officiels subventionnés par la 
Communauté française ; 

- Aux Directions des établissements libres et 
officiels d’enseignement subventionné par la 
Communauté française ;  

 
  Pour information : 
 
- Aux Membres de l’Inspection de la Communauté 

française pour l’enseignement  subventionné par 
la Communauté française ; 

- Aux Fédérations des Pouvoirs organisateurs ; 
- Aux Vérificateurs de l’enseignement 

subventionné; 
- Aux Syndicats du personnel enseignant.  

 
 
 
 

Autorité : Administrateur général, a.i.             Signataire : Alain BERGER 
Gestionnaires : AGPE 
Personne-ressource : Services F.L.T. 
 
Renvois : circulaire n°1870 du 14/05/2007 concernant le décret modifiant 
certaines dispositions en matière de titres requis et de titres jugés suffisants 
dans l’enseignement – prolongation du délai de dépôt des candidatures des 
temporaires prioritaires jusqu’au 31 mai 2007. 
Nombre de pages : 2 pages et 1 annexe 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 
 

 
Ainsi qu’annoncé dans la circulaire n° 1870 du 14/05/2007, je vous prie de 
trouver, en annexe à la présente, le formulaire à l’aide duquel la demande de 
révision de la situation pécuniaire des membres du personnel concernés doit être 
introduite. 
 
Ce formulaire devra être transmis impérativement auprès de la Direction 
provinciale qui gère les dossiers administratifs et pécuniaires des membres du 
personnel de votre(vos) établissement(s) scolaire(s).  
 
Je vous remercie de votre collaboration. 
 

 

 

 

                                                                                 L’Administrateur général, a.i. 
 
 
 
 
                                                                                  Alain BERGER. 
 
                                                                                                   



 
 

FORMULAIRE 
 

Demande de révision pécuniaire suite au décret modifiant certaines 
dispositions en matière de titres requis et de titres jugés suffisants dans 

l’enseignement.  
 
 
 
 
Matricule enseignant :    

           
 
 
Nom : …………………………………………. 
 
Prénom : …………………………………….. 
 
 
ETABLISSEMENT SCOLAIRE :  …………………………………………………….. 
(Dénomination complète) 
                                                          …………………………………………………….. 
 
                                                          …………………………………………………….. 
 
                                                          …………………………………………………….. 
 
 
Diplôme concerné : ……………………………………………………………………… 
 
Fonction(s) pour laquelle(lesquelles) la révision est demandée :  
 
…………………………………………………………………………………………………. 
 
…………………………………………………………………………………………………. 
 
 
 
 
Fait à …………………………….., le …../…../2007. 
 
SIGNATURE :  
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